
Au J'EN AT 
Séance Su matin 

.20.041. -rr Le Sénat continue au jour-
su* de I» loi de finances. 
. < du manu, a prqjjus des aug-

ioqs de iraiieoient du personnel des 
votées par la Chambre, le Sénat ac-

lepconporatioa dans le. budget de 1013 
liotiSgnahté de* cridits nécessaire» pour 

fait* partir les augmentations de traitèrent 
dn «"" janvier 1Q13. 

Séafl** de l'«prta-mldl 
LE PRIX DU MAINTIEN DE LA CLAME 

Pari», aa atai. •*• La sC-nc» eu ouverte à 
nafc neusas MM k» prfcidcac* de M. Antonio 

60 discute le projet autorisait le ministre 
ée sa guerte à engager j^,500,000 francs de 
dépeasçs «o vue du maintien de la ciaese sous 
tas arsenaux. 

M DOUMER expose l'avis favorable de la 
roôunissi«p <ie l'armée au texte voté par 1a 
Chambre et accepté déjà par la çomaùaioa 
des finances. 

1.AISSIERRS combat le projet qui 
coantiru. on commencement d'exécu
tion de la loi ds crois ans dont il n'est pas 
partisan. M déplore le projet actuel qui ne 
lait au'exciter ' le reatiasent guerrier. 

M.'CHArTIS intervient ensuite. B appuie 
la dsnnmde de crédits. 

U ETIFNKE. répondant à M. Flaissleres, 
dit ~ - ' « — ••— ~ ^ ^ m «.a'en e«-o!»re damier Itsorison européen 
n'élait pa* «an.5 nuajre ma s on n'avait p»« 
ru aa pats votsia augmenter d'un coup son 
arsaéc de ije.ope itsantme*. Vosà ce qui ex-
ptvp* Us mesure» proposer* Noua ne voti-
Vms pas BOOS trouver en octobre prochain 
daaa «ne situation angoissante. Le maintien 
de la «lasse n'engage f i e la eusetion des trois 
iits mais elle entrain* des dépenses inévita
bles, tel est l'objet au projet actuel. 

La diseuesion générale est disse. 
Après observations de MM. MILLIfcS-LA-

rSOIX, BflSJTiKNOOT ©t DEBIERRE, re 
dernier sésemaat en entière liberté d'opinion 
au «saint de la lai de trois ans, l'article unique 
dn pjwjat cet adopté à main* levées. Une 
rleati-douraise de vota se levèrent contre les 
crédits. 

LA LOI P i FINANCE» 
*>• Kspaend la discussion de la loi de finan

ces a l'article ,o sur llsnssi M. Gouxy déve-
tmpjne un article idditionnel ttkput«nt que nul 
ne sera admis dans une administration ou in
vesti d'une fonction publique s'il n'a pas fait 
trois ans de service militaire. Renvoyé a U 
resnsxtiseiea) de l'année. 

Uae longue discussion s'engasfe sur l'article 
ao concernant ta csasapoeruon des commissions 
rie ataiaciiisnt des tabacs indigènes. 

If. Moais déclare que la cukure du tabac 
mérite d'être encouragée 

Les prix d'achat dë%v*»t être mi» en rap
port avec le p»i* ds revient. 

Le soua-wetViaire dTtat sux finances ré
pond que des satisfaction* vont être données 
aux penduete-ms. On portera de trois à quatre 
le njirabre des catégories de tabac bénéficient 
•fan* axejasentatiwn de prix de te francs par 
cent kilos ; les autres tabacs bénéficieront 
d'un* ausrœrntaticm de 4 à 5 fr. par cent klos. 

La ssike de ta discussion, est renvoyée à de 
tnaji matin a b. I/J. 

tituées eu vertu de la loi do 1884, ot n'ayant 
rien de commun avec celle» des anarchis
te». 

La commission du syndicat. 

A Onnaing 
Oe l'odieux au ridicule 

M. Barthou veut savoir àquoi révent 
les jeunee filles 

Les perquisitions illégale» n'ont pas seu
lement marqué l'arbitraire du .gouverae-
ment ; elles ont encore révélé la folie de ses 
agents. 

On ne s'est pas seulement permis de cam
brioler le domicile de militants sodalistes 
et syndicalistes, des policière ont eu l'audace 
de souiller la demeure d'une jeune fille d'On-
rtaing, Mlle B..., agee seulement de quinze 
ans. 

Opel crime avait donc pu commettre cette 
fillette ? On suppose qu aile a pu mériter 
l'attention de la police parce qu'elle prêta, 
au cours de l'hiver dernier, le concours de 
•on ftjfréatole voix de mezzo-sopr*nx> pour 
l'orflanisation d'un concert organisé par la 
section socialiste d'Onnaing. 

C'en était aeser. 
Ils pensèrent que cette jeune fille devait 

avoir son rôle flans le complot que leur folle 
imagination inventa. Les missions les plus 
hautes et les plus graves devaient lui avoir 
«té confiées. 

Dana leur ri»ve insensé, ils avalent cru 
• lie quelque Nihilia, tsarine de l'Om

bre, reniant sur un monde de nihilistes. 
SOUS BONNE ESCORTE 

Peux oommiftsaires spéciaux, deux gen
darmes et un garde-champêtre s'étaient pré
sentés au domicile des parents de Mlle B... 
et v opéraient uns minutieuse perquisition 
Cependant on Stait allé quérir la Jeune fille 
4 la faïencerie où elle est occupée et on l'a
mena chez elle sous h 
LA MAIN NOIRE. — UNE ADRESSE 

A M. BARTHOU 
LAS argouJns lui firent subir un petit in-

teros3toire. pi ni à écrire ces 
mots : 

u M Barlliou. 
président du Conseil,, Paris. » 

sur une feuille de papier qu'ils emportèrent 
précieusement 

Que signifie donc cette sinistre comédie * 
l'autocrate Barthou, dt»p<Uiq'ien>ent om-

braaeiix. seraii-il a la recherche de l'auteur 
de ouekjue lettre anonyme ? 

Suppû«e-t-il iju'il puisse se trouver dan» la 
«lasse ouvrière de» hommes assez lâches 
nour se servir de la main d'une femme pour 
Kit faire connaître leur décoilt et leur colère 
pour «a 1 

Des mesures aussi odieuses et ridicules 
ne peuvent mvxvotruer que l'indignalion rie 

de la di-
!e la grandeur morale de la France 

— de la France de la Révolulior. ! 
P. DELCOUBT. 

DUS U REGION DE LENS 

Dans la Renia 
Un ouvrier 

peut devenir 
propriétai 

M. MAXIME DUCROCQ, NOMME 1 
BRE OU CONSEIL SUPERIEUR 
HABITATIONS A BON MARCHE *.-
DIT QUELS SONT LES AVANTA| 
OFTXBT8 AUX TRAVAILLEURS 

COMMENT ON PEUT AVOIR UNE . 
SON A SOI, PRESQUE SANS DEBC 

- SER UN SOU. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
La loi sur las habitations ouvrières à ] 

marohé, sans être parfaite encore, a 
rendu cependant d'immenses services 
classe des humbles en mettant les ouvr 
d ordinaire mal logé» et de façon coûte. 
& même de posséder leur maison sans qs] 
aient à paver plus cher que pour un la 
raisonnable et saulement pendant une 
taine d'années au plus. 

Il a fallu réaliser de grands efforts ,^-
fairs entrer cette M et sas dispositions daB 
le domaine des réalités pratiques. 

Partout en France, des comités dOpaĴ e 
fnentaux de patronage des habita 
bon marché ont été constitués. Il n'en as 
pas qui ait fait autanl 
même pour le perte 

trment du Nord l'an 

l a « cambriole » 
gourernamentale 

A LILLE 
9m m a t U Par» SKlillsti 

entre les ps^nlsltlons 
Ca section liloiee do Parti socialiste a fait 

,1 ;»a3ir hier as* ses rsane Aa Lifte l'affiche 

NOUVELLES PERQUISITIONS 
La première opération de poliee exé

cutée sur l'ordre du gouvernement de M. 
Barthou ne lui avait sans doute pas parue 
assez ridicule et odieuse, il a récidivé hier 

f matin. 
De nouvelles perquisitions ont eu lieu en 

•Het à FOUQL'IERES-LEZ-LENS et à 
M0NT1GNY-EN-G0HELLE, cher plusieurs 
personnes suspectes d antimilitarisme. 

Chas certaine, la sswdannerie a « décou
vert » dea livres, brochures et affiches 
qu'elle aurait pu ae procurer sans deran-

•svt aucun en Isa achetant dans las li-
rfw où lia sont mai en venas. 

CAMMIOLlUfWI 
Csi fu—«n'oanu actnass — karbàna senriles 

Jssa poararaes de la haute finance et de la mé-
•aàanrarie •» fanaux de Taivosùtion énettrique 
Hu Parti sociaCste contse frnssune, criminelle 
«t soéMrate toi ans trois ans, ont tait oam-
briosrr par la police le domicile de plusieurs 
krisnasas», h Bourse dn tira as M. in. section 1*1-
Sossa et le jrjsjitssi le « TnaraiBrur • 
1 Cette suTsusas a provotrutî avxrs les mltfetxx 
VWant-ejarde une émotion et une irjdnrnation 
jkrtal vont sans cesse grandissant. 
( l e * puseéiMs saaiàiiissiiam des cosacases qw 
Bons anaeumeut assaseat loin derrière eas tes 
snaaaaee ccansaBststes -* snasaanc si rrsseament 
tnTaamj — de rEmpise et dn 1» mai. 

Capeadaet, MM intisHssu — e t «s Pont 

f ajve ea snamtes et insensés clHXsssaarsœs — 
ersuajsseat os les eessna, ss ses caejrxvoessres, 
les perseoTsMone 

Si la camarffla Bnisatai Klul i-£riextae a cm 
twsss asasar, gsanne est son ereenr. 

Flan <r*s jaanais, nous naassliia 1111,1 pour éVt-

Plns que jssnsfs ,neue JÉwSanjsW le pa-
îtTiatsansa df%ffattas ans aeesstaslata qui ne ré> 
ma* « M uns iai» enSdks peter 1s joie des 
Seâmekier de Frasa» et dea Krsjnp d'ABema-

damaeepseronB les 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ des pntriotes en 

, -~ réformés on eusVusciues — qui 
aatiaàin» avec plaisir opérer one notreaile sai-
smée Asssate prolétariat toajours plus menv 

• t k LHIs astsns, pins que jamais noms In-
tuanieiis aua rasnréoasXn Roy k la BinassM 
— iisslpé rapann de Barthou et de sa vale-
asane — de saanuse j*m ksnwmps des atti-
ratles aarresssres et psovocatrioea. 

Aussi, aa moment ntéing on les menées Son-
»siaaa>i utiles vont nécessiter de notre part 
nos défmsrre on one offensive énenyiqnes, 
•tons desnandons à tons les cftorens de se tenir 
prêts à répandre A «ont npptf do Parti socia-

La réaction triornphe, par îoni «eï moyens 
ff tant loi bnranr h 

n f l t t Msl CCBUPS T 

t e . j a r 

Bt en avant nosjr la RnpnbUtjûe toelsûel 
Le secrétariat de la section lilloise 1 

PIOAVEZ Louis, conseiller d'irrondisse-
; SAINT-VENANT Chartes, con-
r général ; GHESQUIERE Henri, 

DELORY Gustave, dépoté. 

Itpri^tkiaJjitolLillBtîJiIeiîil! 
La ccanmlswion ds la Chsmhre syndi-

rnse onrrière ds l'Industrie taxtiie de Lille 
W erjsArons, notts communkTo* l'ordre du 
lot* sutrssst t s se prière d rtsérer : 

Ordre Hu jour 
• » UutflMssseSsm SdrTaaiISlrs^Ttl du srn-

Sstesi «rertar ds liaétetrts »s«tlle ds Lille 
M axtrlrons, adttoto le mercredi 28 mai 
M * ssprès ssntr • t s u é » Isa earplicaUona 
—iWssyfcu Cnsjéde, sonrésnire du syndicat 
•S» las S»lii|sun1lfsii opérées à U Bour
se do TraveJ], nu tsAon ds dtlfirscU syn-
W«aUai aAnsi qo|au bureau ds la Fédération 

. J J J J J J J . dn Taxtiie. ^^BBBBBBBBBBBSJJ 
Fra liane contre osa mesures dun autre 

gtnT sTsWuyirnsiite affol le, qui, pour 

rsnux dM synksns «t lé dwnlcfls pattl-
CuMar de- «wrétalres d'organisations 1ns-

Terpftle explosion 
dans nne fabrique 

de nitro-glycérine 
S m o r t s , p l u s i e u r s b l e s s é s 

Port-Yaidres. 29 met. — Ce matin & sept 
heures et demie, une exrnoeton s'est pro
duite dans une fabrique de dvrmmite et de 
urodutta chimiatie! située à 3 "kilomètres de 
Port-Vendrss. 

Presoue aussitol. leux autres explosions 
étaient entendues de la ville. 

L'appareil ac-vant à la fabrication de la 
nitro-alvcMne et las appareifa de filtrai;» 
et de pétrisses» venaient de sauter succes
sivement Ces appareils contenaient, dit-on, 
4000 kilogrammes de matières expkieibles. 

On a retrouvé dans les décombres cinq 
mort» et nfusleur» blessés. 

Port-Vendres. 80 mai. — L'explosion t'est 
produite dans un baraquement situé sur une 
ocèline k l'extrémité de l'usine de te. Société 
tfénérale Pfsr la fabriiation de la dynamite 
st des produite ohimiques surplombant la 
mec 

Elle a été entendne à une dislance dr> 
tronte kilomètres ; elle a canné des dVgAts 
luscni'à Port-Vîndres même oïl des maisons 
particulières ont eu leur» vitre* brisé>s. 

Le bâtiment où l'explosion s'est prnduilo a 
fié détruit: on a retrouvé dans la mer dea 
débris humains projetés POT la déflagration 

Un détachement d'artillerie coloniale est 
empioTé au déblaiement 

Parmi les morts, citons l'ouvrier Porh, 
o&re de 7 enfants : Vincent Bonnet, 47 ans ; 
André Aspart, 54 ans, ouvriers nitreurs. 

Disparue : Emile Jouvence. 60 ans, agent 
de» noudreft et «alnêtres de l'fitaf : Jesn Sur-
roca, !H ans ; Antoine Ncrodedeu, 35 ans, 
ouvrier» » 

ParmAles blessé» : Rourhet fiks. de Cos-
rjrons ; werdier, habitant l'usine Puif? ; Is-
sami, de Barrynls ; Dunyach, de Port-Ven
dre». 

Les corps des vïctimps ont et/ littérale
ment déchlrrueté». Un founron réaimentnire 
a hrarwoorté leurs restes h l'hôpilal Saint-
Jean de Perpignan. 

On continue à rechercher les victimes de 
l'explosion. Le vapeur «Le-Roiand», du labo
ratoire ïoologioue de Banyu*s-»ur-Mer, son
de la baie de Pautilles pour rechercher les ca 
davres rimieté» à la roar 

Le préfet des PvTénées-OrientalPS et le 
parauet de Céret se sont rendus sur les ueox. 
Le préfet a distribué d»s secoiu*» aux famil
le» des victimes qui habitent les villages en
vironnants. 

Familles ennemies 
Carmaux, 29 mal. — Les familles Tourrel 

et Bataille, de Labastide-Gabausse, près de 
Carmaux, étaient divisées depuis longtemps 
par des questions d'intérêt. 

Hier, au cours d'une querelle, la femme 
Bataille d'un Coup de Couteau au sein gau
che. 

La victime a succombé aussitôt. 
La meurtrière a été arrêtée. 

Explosion d'un canon eï) Russie 
PLUSIEURS VICTIMES 

Sernt-Pétersbcure;, ig mai. — Un canon de 
*c • / • a fait explosion aujourd'hui, au poly
gone de la marine, au cours d'un essai. 

Un soue-offieler s été tué ; an lieutenant 
de marine a été grièvement nlsssé. Un autre 
lieutenant et deux marins ont rou d» légères 
blessure». 

i vient d'être nommé membradu conseil SU 
Dérieur des habitations à bon marcb.4 

U n e n o m i n a t i o n m é r i t é e 
I * nominilion de M. Maxime Du, 

conseil supérieur de» habiterons à bon mar
ché attire l'attention à la fois sur l'homipi 
et sur l'oeuvre si intéressante a lnquel'e 1 
s'est dévoué. 

M Maxime Duernco;, comme vice-prést 
dent du comité de patronage du Nord, a éU 

de 'a plupart des rapport* relatif» i 
les sociétés d'habitations » 

t sux crédits qvii leur snnt ac
cordés par l'Etat. 11 a été le véritable pro
moteur dans r«rrondis»empnt de Lille de 
l'application de la loi de 100S, grâce à la-
aiicîlc on deux ans plus de 3 millions ont 
été prêtés à la classe ouvrière pour la con»-
tniction de cina cents maisons salubres ap
partenant à leurs ooeupe-urs M Maxime 
Rnrrora est ppfln le con«»il juridinue d' 
l'Union des 'Sociétés de crédit immobilier de 
France et d'Algérie et il faut dire qu'il S 
pris a la ovnstfrntion de la société de rar

ement de Lille une part-généreuse et 
considérable 

I s place d'un homme eux avis aiw«i aulo-
1 z£\e aussi inconlestahle était toute 

indlcfuée parmi les membro» du conseil su> 
périeiir des fcaWtations h bon marché 

Comme dèp de joyeux avènement, nous 
«\-nns demandé h M. Maxime Ducrocq de 
nous indiquer, pour le public ane la question 
des hebitstions ouvrières intérrvuso beau
coup sans qu'il en connaisse (Trand'rrirjse. 

le» réanftaU obtenus dane notre région pnr 
l'appttcetion de ce mode excellent de législa
tion sociale. 

U t aviRtages di la loi s i r las 
Habitations à Bon larchè 

M. Maxime Ducrocq a bien voulu nous 
répondre ainsi : 

« La loi sur les habitations à non mar
ché a eu pour but de remédier à la crise 
des logements ouvrier», Insalubres, géné
ralement coûteux de loyer en proportion 
de leur manque de confort et d'hygiène. 

» On s voulu donner aux travailleur» la 
possibilité de se loger, eux et leurs famil
les, dans des conditions convenables, sai
nes, St proportionnées à leurs ressources. 
Pour cela le législateur a entrepris de fa
ciliter à certain» les moyens de se taire 
construire une maison à sua, sans être 
obliges d'abord de disposer du montant de 
cette dépense ; pour d'autres le législateur 
a favorisé la oonstruotion de maisons ou
vrières, par des sociétés tenues de les édi
fier de bonne maniera et ds lec louer à des 
prix très modérés. 

» Pour remplir ces desseins la loi sur l«e 
habitations S bon marché de 1908 a ac
cordé deux « primes • à la construction de 
maisons ouvrières : une exemption de l'im
pôt foncier pendant 18 ans, et le prêt d'ar
gent a taux réduit oenaanti par l'Etat aux 
Sociétés qui font construite des maisons à 
bon marché où qui avancent elles-mêmes 
les fonde aux travailleurs voulant faire 
construira. 

» Des comités de patronage ont été pré
vus par la loi, pour chaque département 

» C'est ainsi que dans le Nord fonctionne 
depuis 1908, un Comité de patronage dec 
habitations à bon manche et de la Pré
voyance Sociale qui s'est occupé de donner 
à la loi son plus complet effet sous les 
deux formes : aide financière apportée aux 
ouvriers voulant faire bâtir leur maison 
et encouragement aux sociétés de cons
truction à bon marché. Le Comité ne pou
vant agir directement, les oeuvres actives. 
prévues par la loi, ont été créées et ont 
fonctionné sous son Inspiration constan
te... » 

Ici. M. Maxime Ducrocq, très modeste
ment, tint à nous faire remarquer qu'il 
est seulement vice-président du Comité de 
patronage et que l'effort réalisé par oalul-
ci fut partagé entre tous ses membres, à 
un égal degré. 

Pour que les ouvriers 
soient propriétaires 

— « Comment un ouvrier peut-il songer 
à devenir propriétaire, quand il n'a que de 
petites économisa î avons-nous demandé. 

— » En s'adressent S une des sociétés de 
Crédit (mobilier, fonctionnant sous la pro
tection de la loi de 1906, nous répondit M. 
Maxime Ducrocq. 

» Je supposa qu'un ouvrier veuille faire 
construire dans la banlieue do Lille une 
maison. Ça va lui coûter en tout six mille 
francs. Il n'a pas cette somma 

« Eh bien, on va lut avancer l'argent. Il 
y a la « Société de Crédit immobilier de l'Ar
rondissement de Lille » (chaque arrondis
sement du Nord possède une société sem
blable) qui va tsrétar S l'ouvrier les quatre 
cincruiémes de la somme, soit *,800 francs. 

» La lof met a ce prêt une seule condi
tion ? que l'ouvrier possède le oinejuième de 
la somme totale; dans notre exemple : 
1.200 francs. On ne touchera pas à cet ar
dent. L'ouvrier le gardera II n's tien a 
craindre On lui apporte seulement le com
plément nécessaire, soit 4,800 francs. 

— « Et il fait construire sa maison comme 
il l'entend 1 

— « Absolument. La Société s'occupe seu
lement du plan et au devis da la maison 
pour connaître quelle eej la somme à avan

cer et s'assurer que l'ouvrier ne sera pas 
trompé par son entrepreneur. Pour le resta, 
l'ouvrier est le maître. 

— « Comment doit-il rendre l'argent qu'on 
lui a avancé? 

— « Comme il paie un loyer, ni plu» ni 
moins. Avec cette différence que ce loyer il 
ne le paiera que pendant quelque* années 
et après cela il ne paiera plus rien et sera 
son propriétaire. Le taux du "loyer» est 
établi suivant le nombre d'annéo» durant 
lesquelles l'ouvrier veut se libérer, étant 
compté un intérêt de 3 et demi pour cent, 
le plus modéré de tous. 

— « Mais si l'ouvrier meurt avant de s'ê
tre libéré do ce qu'il doit? On reprend la 
maison T 

— « Pas du tout ! Ra veuve eu 6 défaut 
sea héritier» deviennent propriétaires «ans 
plus rien devoir ! La Sorièlé de Crédit im
mobilier assure, sur la vie. par une priiiie 
upe fois pavée, l'ouvrier smpmoteur Grâco 
i ce moven, la pensée de la mort us doit 
pas inquiéter les rêves de propriété qu'a 
formé la famille ouvrière, l-a veuve a, do 
pins, la droit de rester dans la maison sans 
crue les enfants puissent en réclamer la 
vente. 

— « Supposons qu'un ouvrier, en lisant 
ce que voue me dites, aie l'envie de profiter 
des avantages de la lot, que doit il faire. T 

— u Ou'il écrive à la • Société de Crédit 
immobilier", rua de l'Hôpital-Mililaira, 111, 
Lille, ponr l'arrondissement de Ulle, on lui 
envaira ions las renseignements Pour les 
autres rétrions, qtill s'adresse à Io mairie, 
pu à la sous-préfecture, n 

L'essor de ta Société 
de Crédit Immobilier de Lille 

' l'art,ut dans le département du Nord, 
nr«:s a dit M Maxime Ducrocq, la 'oi sur les 
Habitations i Bon Marché a été le bienve
nue En '01?. --.n v a ronstuit ?.C00 maisons 
ouvrvTi de ce fte l'on a bétl. 
en ce senre. pour tonte la Franre. 

r !.n r de l'ar-
le Lille" a pr t̂é a elle »eule, 

nui trrrs millions deux cent mille 
franc* aux ouvriers pour construire leurs 
maisons Tl v n maintenant, dans l'arrondis 
sèment, de Lille, phie de 500 habitations à 
Bon Marché construites ou en voie d'achè
vement. 

i.Grac? a cet accueil des ouvrier», fait a 
la bonne loi, leur .1 Sociét'- de Orédit Immo

de I.iîle est la promière des soixante-
oumïo existant en France. Elle a fait au
tant de mouvement de fonds en 1912 que 
toutes les autres réunies 

» C est une prouve que les travailleur» de 
notre région ont compris quel» gros avan-

•ur offrait la loi et qu'ils entendent 
en profiter rapidement». 

L'Encouragement 
aux Sociétés privées 

i Maheureusement, tous les ouvriers ne 
tont ras à même de disposer même du cin
quième de la somme que coûte une petite 
n sinon. Lee salaires ne sont pus élevés, 
dune certaines industries et on ne peut pas 
faire d'économies quand on gagne 3 fr. 50 
pat jour ! Cependant, ces travailleurs ont 
le droit d'être logés dans des conditions 
d hygiène, de commodité satisfaisantes. Le 
législateur y a pensé. 

11 Les sociétés qui conarruiaent des habi
tations ouvrières où les logements sont con
çus de façon pratique, saine, agréable, re
çoivent de l'Etat des avances d'argent pour 
ïta deux tiers du coût total des oonetruosorta 
à condition que tes loyers seront calculée 
d'après un intérêt qui ne dépassera pas 
t pour cent •« 

département du Nord » qui a son siège rue 
de rHopitei-MiUtaére, 116. Près de 9000 mai
sons ouvrières ont été construites par see 
soins, eu 19 lï. Or, en France, on n'en a 
édifiée, en tout, dans le même temps, que 
quatre mtUe. 

u C'est vous dire que de- 6s coté-oi encore 
la loi de 1908 a reçu une heureuse applica
tion n. 

Uns loi sociale 
qui mérite confiance 

Nos lech uns pourront penser qualle coiv-
Banoe mérite la loi sur les habitations à bon 
marché, d'après ce trop rapine exposé que 
nous avons fait de sas avantages énumérée 
avec plus de compétence et de chaleur, cer
tes, par M. Maxime Ducrocq. 

Le publie connaît mal encore cette loi et 
ace bicnla.-uuUs effets. Ette commence ce
pendant à prendre une importance qui s'nc-
crolt chaque fois qu'une habitation * bon 
marché s'élève et que les ouvriers compren
nent quelles ressources d'épargne, quel bien 
pécteux pour l'avenir une telle demeure re
présente pour le « prévoyant » qui a su bé-
nétteier dea dispositions favorables de la 
Ibl 

Sans doute, n faudra encore perfectionnerr 
la loi pour la rendre plus large, plus profi
table, mais telle qu'elle est, elle représente 
une des meilleures dispositions de protec
tion sociale que soit & l'actif de la Troisième 
Fé;>ubl:que, 

ALEX WILL. 

tout à COUP induposé. Oq kii prodigt!» dei 
s i*i, mais il n« tarda pa* à expirer. 

Au» mises de Crespm, le mineur Joies Stra-
dy, ig «as, remontait de la fosse lorsqu'arri-
vant au jour il déclara être incommodé par la 
chaleur Ces* sa sais qu'on hti pradiasi» éga
lement des soins. 

Tous deux avalent succombé & des oooget-
tions causées par U chaleur. 

A MASNY 

UN GAMIN TBMIE D'UN ARBRE 
ON LE PELÉVE 

l DANS UN ETAT DESEâPeRE 
l'a accident doitt l'es suites seront cariai-

n'inont mortelles, s'e«t produit mardi soir 
a Mastiy. Un gamin de oaia ans, le -petit 
Hippolyfe Flrmin. était grimpé sur un des 
grandi peupliers qui bordent la rouis natio
nal* le pouai à Valcncicpoes pour dénicher 
un nid. 

Tout S coup la branche sur laquelle il se 
trouvait se brisa et l'enfant fut précipité sur 
fo sol d'une hauteur de 10 mètres. 

Or» le ramassa inanimé et on le recondui-
suit chez ses purenU où le docteur Cafleau 
d'Aniotv: vint lu iprodiguer des soins. 

L'élut du petit llippolyte est désespéré. 

A B e t h e n c o u r t 

Les bandits 
sont arrêtés 

Las odieux malfaiteurs qui ont étranglé et 
violé une octogénaire sont mernlenrnt 

sous les verrous. — La population 
de Bethencourt veut lyncher 

l'un des criminels 
On corvrKilt 4 pri-stiit les auteurs de l'igno

ble scèri 
latél'. ! 
née jxi les ins» 

Lofebvre tt l.erul, de ia i 
Mobile, v int d être couronnée da auocès. 

PREMIÈRE ARRESTATION 
Les Investigations des policiers ia* avaient 

amenés a rechercher un nommé Gmttepan-
che Arthur, dgé de 28 ans, dit •< le Roux », 
jow rjalier à BévBlers mais originaire de Be
thencourt. Il avait été vu dans cette dernière 
commune le lundi, visitant de nombreux ca
barets. 

La brigade mobile et les gendarmes de 
Caudry se mirent à sa recherche et finirent 
par le découvrir, jeudi après-midi, couotié 
dans la maison de son père, un infirme qui 
habite Béviller». 

rKinche fut pris à l'entrée des poli
cier* de tressaillements anormaux et tout 
de suite er'. une sititude oomproinettante. 
Interrogé stir l'emploi de son temps, dans la 
nuit du crime, il 1 retendit avoir couché a 
Troisvtfles. 

T/'s policiers découvrirent que le pantalon 
qu'l portait était taché de sang à l'entre
jambe. Le garnement, interrogé, pe put ex
pliquer la provenerwe de» tache» suspectes. 
Il fut mis alors en état d'arrestation et eon 
duit a la gendarmerie de Caudry. 

Aussitôt, l'Inspecteur Lefcbvfe partit h 
Troisvillo pour vérifier l'emploi du temps 
de Gratteprmche. Il fui recoruut cme l'in-
cuspé n'avait pas couché à Trowilla mais 
qu'il y était allé le lendernoin et qu'au cours 
de ses pérégrinations, il avait confié 10 fr. 
à une oabaretière. 

Pris en flagrant délit d* menaonge par 

à L i l l e 
LE POURVOI DE CAP0N REJETE 

Paris, jg mai. — La chambre criroraeèle de 
ta Cour d* cassation a rejeté «ugoard'hui 'e 
pourvoi de Cepon, condamné récemment à six 
ans de réclusion put la Cour d'assises du 
Nord pour avoir enleva la fiHe de M. Delorme, 
e: tenté de hu extorquer des fonds. 

La Cour suprême a aussi rejeté les pourvois 
de Fréves et Arti, condamnés aua travaux for
cés k penpétai-é pour assassinat et vols qua
lifiés, et de Rourg-eors, condamné k six ans de 
travaux forcés pour incendie volontaire, tous 
trois par la Cour d'assises do Nord. 

A Maubeuge 

Un cadavre dans la Sambre 
EST-CE UN CRIME ? 

Jeudi, vers huit heures du matin, M. Illide, 
cocher, retirait de ia Sambre le cadavre de 
Pierre Delattre. ouvrier couvreur, né dans 
l'Aisne, en les». 

On crut tout d'abord & un suicide ou à un 
accident, mais les déclarations de son frère 
autorisent une troisième hypothèse, celle d'un 
meurtre. 

M. Charles Delattre a, en effet, déclaré que 
le couvreur avait quitté son loeis lundi ma
tin, ayant 75 francs dans sa poche. Or, on n'a 
retrouvé dans son porte-monnaie que quel
ques sous. OU est passé l'argent -

D'autre part, Pierre Delattre était d'humeur 
gaie et navult jamais songé au suicide. 

Une enquête est ouverte afin de rechercher 
les personnes avec qui U aurait été vu lundi 
après-midi. 

A SlniêVrecbain 

Deux victimes de la chaleur 
La chaleur séoégaiienne que nous sabis-

sons depuis quetanes joues vient de faire deux 
victimes à Quiévreonain. 

' En et*ivant à son travail à 1a fxmderie Leduc, 
te mouteur Alfred Delacroix, 24 ans, se trouva 

M. Benoit, (^ttenaxtohe ae décida à passer 
la maison. R reconmsj aaasér 
la bande éTSMllatSua qui essaient asasll la. 
vieille femme. Il démono» un compltee. 1* 
nommé DruéJrftss Lent». » ane, tonrnsttar. 
flernetxeaot sa Jeune Boxe, ousmnuoe de 
Beau vois. 

UNE FEMME COMPLICE 
Jeu.:* à T heures du sotr, le» policiers se 

rende:-»-, an Jeune Dots, a rhaWtaiinn *>»• 
époux Druesnes. Ils ne trouverait que la 
femme qui déclara que son fils était parti 
travailler de ne le pays a « pAture* «. Lee 
policiers firent alors une pflrqtifprften «u 
cours de laquelle ils découvrirent quatre des 
tanins sur les dix volés chra la vlefllo fer-
mlfre. i ^ i ^ ^ ^ ~ 

La femme déclara qu'ils avaient été ap-" 
portes par des inconnus, mardi matth. Kle 
Kit mice en état d"anpes1atlon porxr compH-
cttr d> vol par recel et transporté* en vol-
titre I la gendarmerie d* Caudry. 
CRATTEPANCHE FAIT 

DE NOUVEAUX AVEUX 
Grattepanche est un triste individu qui 

n un casier Judiciaire très chargé. 11 a 
deux condamnations pour batailles et une 
b fi années de réclusion pour viol d'une 
fillette & Troisvillee. 

De nouveau Interrogé, il déclara qu'ils 
étaient trois pour faire le coup et qu'ils 
t étalent partagé l'argent de la vieille fem
me, »oil chacun 13 francs. Puis lui et les 
fils Druesnes prirent chacun S lapina et se 
rendirent chex les parents de ce dernier où 
Us les cachèrent dans un* caisse. U dénon
ça comme troisième complice le nommé 
DécLsy Henri-Joseph, 32 ans, puisatier, de
meurant à Bethencourt. 

ENCORE UNE ARRESTATION 
A cinq heures du soir, las inspecteurs de 

la brigade mobile repartaient pour Be
thencourt avec le maréchal dee logis de 
gendarmerie Petit et ses gendarmes. Ile 
mirent Decisy en état d'arrestation malgré 
les violentes dénégations de ce dernier. 

Toute ia population de Bethencourt te 
porta devant la maison de Decisy en 
criant : •• A mort I A mort !» 

Les gendarmes durent encadrer le mi
sérable pour le protéger contre la fureur 
de la foule qui voulait le lapider. La foule 
sans cesse grossissait et quand le cortège 
ae mit en route pour Caudry, gendarmes 
et policiers durent masquer le bandit pour 
le protéger. 

•1 Tuons-le ! A mort ! Assassin I criait la 
foule et les poings se tendaient menaçants 
sur l'Inculpé qui se dissimulait le mieux 
possible entre les chevaux dee gendarmes.» 

— Ne Jetez pas de cailloux criait la com
missaire Benoit, qui sans doute se remé
morait la scène tragique qui eut lieu Jadis 
dans cette même commune, vous attein
driez les gendarmes 

Dans la traversée de Caudry, la fouis grossit encore et c'est une véritable mer 
umaine oui vint battre les murs ds 1s 

gendarmerie. Il fallut en dégager Isa 
abords pour y faire pénétrer l'Inculpé pen
dant qu'une dernière clameur de la foula 
se faisait entendre au dehors. 

Les Inculpés ont passé la nuit à la gen
darmerie de Caudry. Us seront transférés 
aujourd'hui vendredi b Cambrai à la dis
position du Juge d'instruction. 

que les réclamations formulées 
Ienvier» da toutes' las foesaj 

M sont ttuuies hier peur envisager las sxSZ 
res a prendre. Il est fort probable sue si ta 
Compagnie persiste dans son attitude le mou-
veaftent s'étendra dan* toutes ta* coacetatanja 
de ia Compagnie d'Ostriopug 

CHEZ LES MINEURS 
> ' 1 ' M . I MIL. .JJIJM,.. .1 ia.. « • • • 

Le Coda d e j . Bucbit 
On réuiexaeate terme à Oslriceurt. « . kag 

ouvriers aeat mette* s aiaaer aostr 
asouar leur caaataamnalioa 

V. Buchet trouve sans doua* trop iurfnjlt 
la tranquillité fj?) qui régne dan* il* util)— 
sion. C jt honnie doit aimer {* Hitla — aajfs 
a mains niâtes et l'autre — puieqaTsj «MO 
che à tout bout de ses fosse*, les majwis tas 
plus propres — et le» moins comprénaasaV 
Mes — 4 DfuYC<}uer (s cpsèyre, de son pereotv 

Alnei. la Cc«npa*«nra d^*ar.essrt triant té 
ftsfr* éeuetar un ueéri omweute deat ait ne**» 
remet en exemplaire et qui santtaat. a eéaS 
d* chose* très utitaa, c» que noue rSoaat 
naissons volontiers ,daa entigatroasi BOV* 
velles pour le* ouvriers, que ceux-ci oe sa*> 
raj.-nt accepter. 

Il s'agit f a n <• carnet de censajsrs reaaaV 
ves au décret du 1* sont Mit partant **• 
glenteot général sur l'aiptaMation sas ajpV 
ne* d* aambtutjbla a, 

Riait que de très naturel a e* que M, Qu> 
chet ait voulu indiquer le» mesure* aus> 
quittes la* ouvriers doivent aa acun>ettr*) 
pour le maintien de In sécurité et du boa 
ordre pendant la oxfouiauon Sans see puits. 
Mat» où U dépasse la, tneaure de se* gnap-
dea berlines, c est lorsqu'il Introduit dagai 
un c ;i de cet opuscule une réglenteniotten 
drowirvtenne S laijjelle la* wvrîera aurateot 
tort de ae pser. 

L ouvrier admis h la Compagnie d'OalrV 
court doit prendre et SlGNfcR ranajass» 
ment : 

1 De s» conformer aux mesures d'ordm 
et d» sécurité prescrites par la oompagMin ; 

î . D'accepter l'emplacement, le genre m 
l'exécution du tratail (cl qu'il fui sera or* 
donne: par nnQtnlrur, chef de service, jss« 
rions ou «urbeiflaafr ; 

3. Do subir sur son salaire les retenue* 
légales pour las caisses de secours, de re
traites ùa liquidatif n. et d» Miràes-ai rÇtS. 
et les amendes ou retenus de dd<jradêtio»0 
qu'il aurait pu encourir. 

Et ainsi de suite. 
Noue retiendrons de ce reglemerrf deux cr»> 
aes> : 

La première, c'est que l'ouvrier s'Interdit 
pour ainet dire de réclamer contrS Va par* 
tialité des chois de snrvica : ponons ou a» 
génieurs ,tnu)ours portée k doruier du rnar> 
vais travail a ceux qu'il» appellent de « for* 
tes ittea ». 

Quand un militant acetettst* ou syndica
liste, ooujusble d'avoir des idées et de le* 
défendre. »e verra changé de taise ou 
de l'après-midi » comme disent les r i 
M. Buchet prendre, son air le plus «racieuS 
(lu elif*- .-iSKibV) powr n i dire t 
<> FaTMt pas signer le régtanisni ». 

La deuxièrne chase — 1» ptua mtwssp'av 
l>!e — S«xet l>*stg*Hieri peur tes mSvnrs da 
reconnaîtra par avane» •> bien-Sondé d*4 
amende» ou latwraMe dont In oninna grrH 
d'Oatricmirt est p*aa usoSissne -n'iras autre, 

Fn refusant de stgSx» an paretl enfaga. 
rrrent, les ouvriers forant Si m. n n ea» point 
poseible, en effet, de » uxanaa» à dra fsaV 
vsfHeore q.ri ont W souci A* laor ds* 

min 
rwors. 

tatreet contre l ' a . _ . , , _ . , ^ ^ ^ ^ _ 
Ouant à M. Bucnet, il fera bien aqaaf dsl 

r:iéctUr axte par osa tempe de pétxorte «f 
masn-4'ossrvr* et dn S|Éa)»>iiaiilli, tM prs-
vocation» sont an moins fnutarn. 

Rentres votre phsraj et WÀre 
Monsieur Buchet ! 

Dernière 
Heur© 

Les votes de nos Dépotés 
Parts, 29 mal. — Vota dos dépotés dtj 

Nord et du Pas-de-Catais dan* le scrutia] 
*ur l'ordre du four pnr et simple : 

Ont volé contre : MM. BASLY, DANIEU 
VINCENT. DELORV. DRON, DEFO!*r 
TAINE, DlIBLED, GHESOl'IERE, GO. 
MAt'X. r.VESDE, GLTSLAÎN.LAMENDIN, 
LB ROY, PASQUAL, SEULE. " 

N'a pas pris part au vote, M. POTIE. 
Etaient absent» par rangé : MM. DELi 

CLUSE et BRIQUET. 
Les autres ont voté peur. 

Ktavinni H snt i 
Paris. 29 mai. — Dan» te scrutin sur l'orn 

dre du jour pur et simple, 240 députée onf 
volé contre. 

Dan* ce nombre, M y n t 
137 députes radicaux eu radicanrz-nocav 

liste*. 
32 républicain* «oclattste*. 
71 socialistes unJJié*. 
Parmi tes député* n'ayant pan pris paît 

eu vote, il y a : 
9 radicaux-Booialiataa. 
1 sdtiallste indépendant. 
t membres de 1* gauche démocratique 

LA GREVE 
AUXMINESD'OSTRICOURT 
LB OHOMSSa IST MMPLBT AU HUMESO * 

— LB MOUVBMSNT ORBVISTB VA-T-lt 
S'BTBNDSIE A T04JTB Uk OONSBSSION ? 
Comme nous l'avons annoncé, la grave est 

déclaré* au numéro t d'Ostrtcourt 

cattaToase, se «ont stul* préatntt» su «fsvi 

L'unanimité dès ouvriers dans os mouva, 1 

Plutôt la mort 
que " 3 a n s " ! 

Efampes, io mal — Un seUat An jr» d'in* 
fanterie s'est suicidé, ce ssatin, ft six heoras, 
près du parc du château de Koassar, an «a 
jetant SOSK le Iramvay «ai tait te sensu» entra 
Milly et Etanapes. 
, La mort a été instant»»ér. 

Ce militaire était simpiocoent véea dun pana 
talon de drap et d'une veste, star leeqnets «taH 
inscrit le matricule 3.105. 

Dams la poch« du pantalon se rretSnsM un 
porte-moaasie centenaot s) francs. 

Le désespéré n était en possession d'anpaa 
papier qui puisse pimetSi» dretabat son taW 
tité 

Usa saqltSt» eti uaneitn. 
Eumpes. se osai. - Le sofiaf du JT» dlsf 

fuiterie »ui s'est .akidé ee tastln, en M Jetant 
son* le tramway de MUS/ à Keaetxae», «a* am 
nommé AudlanSS Henri Igé tt* lt an*- —*-; 

naire d* Vinebaroa (Lotr^t-Cnar), an ! 
a Vfehin 

Hier, alors aua aoo régrimenL SB 
vres, était cantonné t Perche* (Seine-et-Mar» 
as), Aadiasne. qui staMfatt • ksaxSSS 19Î0, 
avait quitefsSt fWitfSBéS e» l a * disant ! 
« Vetw lirt W at m i l M , n « nTSaSJSsi 
pBSt « 

StfMSEl (CUU) 
i 

L'AGENCE REGIONS 
à Lille, nous 
500.000 francs 1 
fentaaatig». restant 1 

ta»*» 
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